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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 404-2004, 28 avril 2004
CONCERNANT la nomination de monsieur Xavier
Fonteneau comme sous-ministre associé par intérim au
ministère du Développement économique et régional
et de la Recherche

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE monsieur Xavier Fonteneau, directeur général à
la planification et au développement au ministère du
Développement économique et régional et de la
Recherche, cadre classe 1, soit nommé sous-ministre
associé par intérim à ce ministère à compter du 3 mai
2004 ;

QU’à ce titre, monsieur Xavier Fonteneau reçoive une
rémunération additionnelle mensuelle de 550 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42413

Gouvernement du Québec

Décret 405-2004, 28 avril 2004
CONCERNANT la nomination de monsieur François
Turenne comme sous-ministre du ministère de
l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE monsieur François Turenne, secrétaire général
associé au ministère du Conseil exécutif, administrateur
d’État I, soit nommé sous-ministre du ministère de
l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille, au
même classement et au salaire annuel de 180 925 $, à
compter du 10 mai 2004 ;

QUE le décret numéro 800-91 du 12 juin 1991 concer-
nant les Règles sur la classification, la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
administrateurs d’État I et des sous-ministres engagés à

contrat continue de s’appliquer à monsieur François
Turenne, compte tenu des modifications qui y ont été ou
qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42414

Gouvernement du Québec

Décret 406-2004, 28 avril 2004
CONCERNANT une demande de certains employés à
l’effet de participer à un régime de retraite en vertu
du paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur le régime
de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics ou en vertu du paragraphe 5°
de l’article 2 de la Loi sur le régime de retraite du
personnel d’encadrement

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’article 2
de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10),
ce régime s’applique à un membre du personnel d’un
ministre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la
Loi sur l’Assemblée nationale (L.R.Q., c. A-23.1) qui
n’est pas assuré d’une intégration ou d’une réintégration
dans une fonction visée par ce régime ou par le régime
de retraite du personnel d’encadrement si, à sa demande,
le gouvernement adopte un décret à cet effet, sauf si ce
membre peut se prévaloir de l’article 4.1 de la Loi sur le
régime de retraite des agents de la paix en services
correctionnels (L.R.Q., c. R-9.2), de l’article 9.0.1 de
la Loi sur le régime de retraite des enseignants (L.R.Q.,
c. R-11) ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de
retraite des fonctionnaires (L.R.Q., c. R-12) ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° de l’article 2
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’enca-
drement (L.R.Q., c. R-12.1), ce régime s’applique dans
la mesure prévue par le chapitre I de cette loi à un
membre du personnel d’un ministre ou d’une personne
visée à l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée natio-
nale (L.R.Q., c. A-23.1) qui occupe une fonction de
niveau non syndicable désignée au paragraphe III de
l’annexe I de cette loi et qui n’est pas assuré d’une
intégration ou d’une réintégration dans une fonction
visée par ce régime ou par le régime de retraite des
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employés du gouvernement et des organismes publics si,
à sa demande, le gouvernement adopte un décret à cet
effet, sauf si ce membre peut se prévaloir de l’article 4.1
de la Loi sur le régime de retraite des agents de la paix
en services correctionnels (L.R.Q., c. R-9.2), de l’arti-
cle 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite des ensei-
gnants (L.R.Q., c. R-11) ou de l’article 54 de la Loi sur
le régime de retraite des fonctionnaires (L.R.Q., c. R-12) ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 220 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics et en vertu
du deuxième alinéa de l’article 207 de la Loi sur le
régime de retraite du personnel d’encadrement, le décret
pris en vertu du paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur
le régime de retraite des employés du gouvernement et
des organismes publics ou en vertu du paragraphe 5° de
l’article 2 de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement peut avoir effet au plus 12 mois avant
son adoption ;

ATTENDU QUE les employés dont le nom figure à
l’annexe ci-jointe sont membres du personnel d’un
ministre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la
Loi sur l’Assemblée nationale ou l’ont été à un moment
depuis la date de prise d’effet du présent décret ;

ATTENDU QUE ces employés ne sont pas assurés d’une
intégration ou d’une réintégration dans une fonction
visée au régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics ou au régime de retraite
du personnel d’encadrement ;

ATTENDU QUE ces employés ne peuvent se prévaloir
de l’article 4.1 de la Loi sur le régime de retraite des
agents de la paix en services correctionnels, de l’arti-
cle 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite des enseignants
ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de retraite des
fonctionnaires ;

ATTENDU QUE ces employés ont demandé au gouver-
nement que le régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics ou le régime de retraite
du personnel d’encadrement leur soit applicable ;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à leur demande
conformément au paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics ou au paragraphe 5° de l’arti-
cle 2 de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE chacun des employés dont le nom apparaît à
l’annexe ci-jointe soit autorisé à participer au régime de
retraite des employés du gouvernement et des organis-
mes publics ou, dans la mesure prévue par le chapitre I
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’enca-
drement, à ce régime de retraite au cours de la période
durant laquelle il est membre du personnel d’un ministre
ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur
l’Assemblée nationale et pour laquelle il a demandé d’y
participer ;

QUE le présent décret entre en vigueur à la date de son
adoption par le gouvernement mais qu’il prenne effet
12 mois avant cette date.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

ANNEXE

1- Les employés dont le nom apparaît ci-dessous ont
demandé au gouvernement de participer au régime de
retraite des employés du gouvernement et des organismes
publics.

ASSEMBLÉE NATIONALE

Dupont, Céline
Eng, Diane
Ferguson, Jennifer L.
Morin, Pierre
Painchaud, Gisèle
Poitras, Marie-Josée
Prévèreau, Raynald
Talbot, Geneviève

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE,
DES PÊCHERIES ET DE L’ALIMENTATION

Bouchard, Marc

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Tremblay, Monique

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES
SERVICES SOCIAUX

Bougie, Diane

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

Placido, Connie
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MINISTÈRE DES RELATIONS INTERNATIONALES

Forcier, Nicole

MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES,
DE LA FAUNE ET DES PARCS

Durocher, Nicole
Tremblay, Sylviane

MINISTÈRE DU CONSEIL EXÉCUTIF

Champoux, Marie-Claude
Houde, Gaétan

2- Les employés dont le nom apparaît ci-dessous ont
demandé au gouvernement de participer au régime de
retraite du personnel d’encadrement.

ASSEMBLÉE NATIONALE

Rivard, André

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION

Grenon, François

42415

Gouvernement du Québec

Décret 407-2004, 28 avril 2004
CONCERNANT la nomination de sept membres du
conseil d’administration de la Corporation d’urgences-
santé

ATTENDU QU’en vertu de l’article 87 de la Loi sur les
services préhospitaliers d’urgence (L.R.Q., c. S-6.2), la
« Corporation d’urgence-santé de la région de Montréal
Métropolitain », personne morale constituée en vertu de
l’article 149.1 de la Loi sur les services de santé et les
services sociaux pour les autochtones cris (L.R.Q., c. S-5),
continue d’exister sous le nom de « Corporation
d’urgences-santé » et exerce ses activités pour les
régions de Montréal-Centre et de Laval ;

ATTENDU QUE l’article 91 de la Loi sur les services
préhospitaliers d’urgence prévoit notamment qu’outre son
directeur général, le conseil d’administration de la Corpo-
ration d’urgences-santé est composé de dix personnes
nommées par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 91 de cette
loi prévoit qu’un membre est nommé après consultation
de la Ville de Montréal, parmi les membres de son
conseil ou parmi ses employés-cadres ;

ATTENDU QUE le paragraphe 2° de l’article 91 de cette
loi prévoit qu’un membre est nommé après consultation
de la Ville de Laval, parmi les membres de son conseil
ou parmi ses employés-cadres ;

ATTENDU QUE le paragraphe 6° de l’article 91 de cette
loi prévoit qu’un membre est nommé après consultation
de la Société de l’assurance automobile du Québec ;

ATTENDU QUE le paragraphe 7° de l’article 91 de cette
loi prévoit que deux membres sont nommés après consul-
tation respectivement de la Régie régionale de la santé et
des services sociaux de Montréal-Centre et de la Régie
régionale de la santé et des services sociaux de Laval ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 2
et de l’annexe de la Loi sur les agences de développement
de réseaux locaux de services de santé et de services
sociaux (2003, c. 21), l’Agence de développement de
réseaux locaux de services de santé et de services sociaux
de Montréal et l’Agence de développement de réseaux
locaux de services de santé et de services sociaux de
Laval ont respectivement succédé, de plein droit et sans
aucune autre formalité, à la Régie régionale de la santé
et des services sociaux de Montréal-Centre et à la Régie
régionale de la santé et des services sociaux de Laval ;

ATTENDU QUE le paragraphe 8° de l’article 91 de la
Loi sur les services préhospitaliers d’urgence prévoit
qu’un membre est nommé après consultation des salariés
de la Corporation d’urgences-santé ;

ATTENDU QUE le paragraphe 9° de l’article 91 de cette
loi prévoit qu’un membre est nommé après consultation
du milieu économique ou des affaires du territoire de la
Corporation d’urgences-santé ;

ATTENDU QUE l’article 93 de cette loi prévoit que le
mandat des membres du conseil d’administration est
d’au plus cinq ans, mais qu’une personne qui perd la
qualité nécessaire à sa nomination cesse d’être membre
du conseil d’administration ;

ATTENDU QUE l’article 94 de cette loi prévoit notam-
ment qu’un membre du conseil d’administration demeure
en fonction malgré l’expiration de son mandat jusqu’à
ce qu’il ait été nommé de nouveau ou remplacé ;
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